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1. De quoi-parle-t-on ? Quelques définitions

BUNGENER Martine, LOMBRAIL Pierre, MINO Christophe (et al.), Ethique, prévention et 
promotion de la santé : Introduction, La Santé en action, n° 453, 2020-09, pp. 3-4 
Consulter...

Ethique, Larousse, s.d. 
Consulter...

Ethique. Des définitions, RRAPPS Bourgogne Franche-Comté, s.d. 
Consulter...

5 questions sur la bioéthique, Ministère de la santé et de l’accès aux soins, 2024-08-
09 
Consulter...

Comprendre les principes de l’éthique de soins, Fondation Brocher, 2023-09-12 
Consulter...

Qu’est-ce que la Bioéthique ? Fondation Brocher, 2022-12-08 
Consulter...

Principes et fondements de l’éthique médicale et de l’argumentation éthique 
d’une décision, Espace de Réflexion Ethique de Normandie, 2021-03-03 
Consulter...

GRIMAUD Dominique, Morale, éthique, bioéthique… quelques définitions, ADSP, n° 77, 
2011 
Consulter...

Qu’est-ce que l’éthique, In Ethique en santé. Repères pour les soignants, RéGéCAP, 
s.d. 
Consulter...

1.1. Ethique

1.2. Ethique individuelle de soins / Bioéthique

https://www.santepubliquefrance.fr/docs/la-sante-en-action-septembre-2020-n-453-ethique-prevention-et-promotion-de-la-sante
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/%C3%A9thique/31388
https://rrapps-bfc.org/glossaire/ethique
https://fondation-brocher.ch/fr/quest-ce-que-la-bioethique/
https://www.espace-ethique-normandie.fr/9531/
https://www.hcsp.fr/explore.cgi/adsp?clef=117


3Ethique en santé publique et en promotion de la santé, Bibliographie sélective - Décembre 2024
Retour au sommaire 

1.3. Ethique collective de santé publique

Principes fondamentaux de l’éthique de la santé publique, Fondation Brocher, 
2023-08-21 
Consulter...

MACDONALD Marjorie, Qu’est-ce que l’éthique en santé publique ? In Introduction 
à l’éthique en santé publique 1 : contexte, Centre de collaboration nationale sur les 
politiques publiques et la santé, 2014-01, 12 p. 
Consulter...

1.4. Inégalités sociales et territoriales de santé (ISTS)

Définitions (3.2.), In Les inégalités sociales et territoriales de santé (ISTS) : 
comment les prendre en compte et les évaluer ? Dossier de connaissances, 
DRAPPS Occitanie, CREAI-ORS Occitanie, 2024-11, pp. 16-19 
Consulter...

https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2742_intro_ethique_sante_publique_1.pdf
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2. Documents pour alimenter la réflexion autour
de l’éthique dans le champ de la santé 
publique et de la promotion de la santé

LEE Lisa M., KINSMAN John, CHAMBAUD Laurent (et al.), Les enjeux éthiques pour 
agence nationale de santé publique. Séminaire du 28 novembre 2023. Actes 
de colloque, Santé publique France, 2024-12, 48 p. (Paroles d’experts) 
Consulter...
Replays vidéo des interventions : Consulter...

SPRANZI Marta, FOUREUR Nicolas, FAIDHERBE Virginie, D’une « éthique 
d’exception » à une éthique de la santé publique. Patients et proches face à 
la COVID-19. Éthique et santé publique en temps de COVID-19, Santé publique, 
vol. 36, n° 1, 2024, pp. 97-108  
Consulter...

2.1. Ethique en santé publique
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Un cadre de référence pour l’examen éthique 
des politiques et des interventions paternalistes 

Juin 2020 

Ce cadre de référence constitue une adaptation 
de la note documentaire intitulée Comment 
pouvons-nous (et pourquoi devrions-nous) 
analyser l’éthique des politiques paternalistes en 
santé publique? (Bellefleur et Keeling, 2018). Il 
vise à favoriser la mise en œuvre des idées 
présentées dans la note documentaire. La 
version longue, comprenant le texte intégral et 
les références complètes, est accessible en 
ligne à : 
https://www.ccnpps.ca/120/Publications.ccnpps?
id_article=1743.

Un résumé de deux pages du cadre de 
référence est également accessible en ligne à :
https://www.ccnpps.ca/120/Publications.ccnpps?
id_article=1524.

Introduction

Les interventions en santé publique sont 
régulièrement taxées de « paternalisme », car 
elles tendent à utiliser le pouvoir de l’État au nom 
de l’amélioration de la santé des individus pour 
les forcer à modifier leurs comportements. Cette 
situation est problématique à un double titre.
D’abord, l’accusation de paternalisme pose un 
enjeu de crédibilité pour les acteurs de la santé 
publique en raison de la connotation fortement 
péjorative associée à cette étiquette (Wikler, 
1978, p. 307).  Plus grave encore, le 
paternalisme pose dans les interventions de 
santé publique un enjeu de légitimité : quelles 
sont, en effet, les limites raisonnables de 
l’intervention étatique dans la vie des citoyens? 
Devant ces enjeux, les praticiens de la santé 
publique doivent déterminer à quel moment une 
politique publique qui interfère avec la liberté des 
citoyens est justifiée sur le plan éthique et à quel 
moment elle représente au contraire une atteinte 
exagérée, disproportionnée, à leur droit de mener 
la vie qu’ils entendent (Lalonde, 1974, p. 38; 
Childress and Bernheim, 2015, p. 4). Il s’agit là 
d’un dilemme éthique difficile à trancher.

Objectifs 

Ce document a été conçu pour outiller les acteurs 
de la santé publique dans leur analyse éthique 
des politiques dites paternalistes. Il vise à fournir 
les outils conceptuels nécessaires pour cibler les 
politiques paternalistes et évaluer le fardeau 
éthique qui peut être leur être associé. Le
document entend en outre proposer aux 
praticiens une démarche claire et structurée pour 
accompagner les délibérations éthiques portant
sur les politiques paternalistes. 

Le paternalisme en bref

En première approximation, le paternalisme
réfère aux actions ou aux interventions qui 
s’apparentent à celles d’un parent qui limite la 
liberté de ses enfants ou qui prend des décisions
à leur place au nom de leur propre bien. Selon G. 
Dworkin, « [l]e paternalisme, c’est l’interférence
d’un État ou d’un individu avec une autre 
personne, contre sa volonté, et justifiée ou 
motivée par la croyance qu’elle s’en portera 
mieux ou qu’elle sera protégée d’un mal » (2017, 
traduction libre).

Le terme « paternalisme » désigne en ce sens les
actions, les interventions ou les politiques qui 
présentent un conflit entre le respect de 
l’autonomie individuelle et le principe de 
bienfaisance étatique et qui le résolvent en
faisant primer le second principe sur le premier
(Grill, 2013, p. 37). 

Quelques exemples de politiques 
dites paternalistes

Parmi les politiques qui ont pu être dépeintes 
comme paternalistes, on retrouve : 

• l’obligation du port de la ceinture de sécurité
pour les automobilistes;

• l’obligation du port du casque pour les
motocyclistes ou les cyclistes;

• l’interdiction de baignade dans les plans d’eau
ou les piscines publiques en l’absence d’un
sauveteur;

Ethique et Santé, Fondation Brocher, 2023-03-27 
Consulter...

DEMUIJNCK Geert, MENVIELLE Loick, Liberté individuelle et responsabilité 
collective : un défi supplémentaire pour le système de soin, EDEHEC VOX, 
2023-02-13 
Consulter...

Ethique et santé publique : utilitarisme, principisme et paternalisme, Espace 
de Réflexion Ethique de Normandie (EREN), 2022-05-18 
Consulter...

PAGANI Victoria, GARCIA Vivien, CLAUDOT Frédérique, Valeurs et principes 
éthiques en santé publique : une revue systématique, Santé publique, vol. 34, 
n° 2, 2022-03, pp. 191-201 
Consulter...

Avis 137. Ethique et santé publique, Comité consultatif national d’éthique, 2021-
05, 38 p. 
Consulter...

Un cadre de référence pour l’examen éthique des politiques et des 
interventions paternalistes, Centre de collaboration nationale sur les 
politiques publiques et la santé, 2020-06, 8 p. 
Consulter...

https://www.santepubliquefrance.fr/docs/paroles-d-experts.-les-enjeux-ethiques-pour-une-agence-nationale-de-sante-publique.-seminaire-du-28-novembre-2023
https://www.youtube.com/watch?v=vONU4lA4dXE&list=PLl00syIAMv7QCuD1Gr56fWdwtXg5SB0Bp
https://shs.cairn.info/revue-sante-publique-2024-1-page-97?lang=fr
https://fondation-brocher.ch/fr/comment-associer-ethique-de-soins-et-ethique-en-sante-publique/
https://www.edhec.edu/fr/recherche-et-faculte/edhec-vox/liberte-individuelle-responsabilite-collective-defi-systeme-de-soin
https://www.espace-ethique-normandie.fr/11220/
https://shs.cairn.info/revue-sante-publique-2022-2-page-191?lang=fr
https://www.ccne-ethique.fr/sites/default/files/2021-07/Avis%20137.pdf
https://ccnpps-ncchpp.ca/docs/2020-ethique-cadre-paternalisme-politiques-sante-publique.pdf
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Comment pouvons-nous (et pourquoi devrions-
nous) analyser l’éthique des politiques 

paternalistes en santé publique? 
Février 2018 

 

 

Comment voir et relever les défis éthiques en
santé publique? Notamment en utilisant les 
concepts éthiques pour éclairer la prise de 
décision au quotidien. Cette note documentaire
fait partie d’une série de documents qui visent à
introduire les praticiens, les professionnels et les 
gestionnaires à certains concepts, valeurs, 
approches, théories ou principes importants pour 
l’éthique en santé publique. Les documents de 
cette série sont disponibles au www.ccnpps.ca ›
Projets › Éthique. 

Introduction

Selon certains auteurs, « la santé publique est, 
dans son essence même, paternaliste, car elle 
tend à utiliser le pouvoir de l’État pour intervenir
au nom de la santé des individus (même lorsque 
ceux-ci ne l’ont pas demandé) » (Royo-
Bordonada et Román-Maestre, 2015, p. 3, 
traduction libre). Ce type d’affirmation est 
problématique pour la santé publique, car le 
paternalisme a souvent une connotation 
fortement péjorative qui sert à critiquer, dénigrer 
ou rejeter sans autre évaluation les politiques, les 
interventions ou les actions qu’il caractérise
(Elvebakk, 2015; Feinberg, 1986; Grill, 2013; 
Wikler, 1978). Comme le souligne Parmet, même 
lorsqu’une politique n’est pas réellement 
paternaliste, lui apposer cette étiquette est une 
arme rhétorique et politique redoutable, car elle
« résonne chez un public qui se méfie du 
gouvernement et qui valorise les libertés 
individuelles » (Parmet, 2016, p. 962, traduction 
libre). Il s’ensuit, selon Bayer et Fairchild, que l’un 
des enjeux centraux de l’éthique en santé 
publique consiste à articuler un ensemble de 
principes qui permettrait de départager « ces 
moments où le paternalisme en santé publique 
est justifié » (Bayer et Fairchild, 2004, p. 492, 
traduction libre) de ceux où il ne l’est pas, et ce, 
sans perdre de vue l’importance accordée à la 
liberté individuelle dans les démocraties libérales,
dont le Canada.  

Le but de ce document est d’outiller les acteurs 
de la santé publique souhaitant faire une analyse 
critique et nuancée sur le plan éthique des 
politiques ou des interventions populationnelles 
en santé publique accusées ou soupçonnées de 
paternalisme. Dans ce document, nous 
proposerons des points de repère qui aideront les 
acteurs de la santé publique à déterminer si une 
politique est réellement paternaliste. Ils prendront 
ainsi connaissance d’arguments utiles pour 
recadrer le débat et l’analyse et permettant de 
réfuter des accusations de paternalisme 
infondées. Quant aux politiques qu’un examen 
attentif révélera être réellement paternalistes, 
nous proposerons une manière nuancée de les 
analyser qui reposera sur la distinction entre 
différents types de paternalisme et la prise en 
compte de l’ensemble des valeurs qui sont 
promues par une politique et celles sur lesquelles 
elle empiète.

L’approche proposée dans ce document est 
ancrée dans une position théorique qui appartient 
largement au libéralisme politique. Le libéralisme 
politique renvoie à un ensemble de théories du 
politique qui accordent une grande importance 
aux valeurs de liberté et d’autonomie individuelle, 
sans toutefois nécessairement accorder une 
primauté absolue à ces valeurs. Pour refléter 
l’importance généralement accordée à ces 
valeurs, nous proposerons dans ce qui suit 
d’adopter une posture généralement 
antipaternaliste dans l’analyse éthique des 
politiques ou des interventions, à l’instar de la 
majorité des auteurs sur le paternalisme. Cette 
posture ne doit pas être interprétée de la sorte 
qu’elle impliquerait de rejeter sans autre analyse 
les politiques paternalistes. Elle implique plutôt 
que la politique ou l’intervention paternaliste est 
d’emblée perçue comme suspecte d’un point de 
vue éthique et qu’une analyse plus approfondie 
doit être menée pour déterminer si la politique est 
justifiée sur le plan éthique; en effet, de très 
bonnes raisons peuvent la justifier. Nous pensons 
que les acteurs de la santé publique ont avantage 
à se familiariser avec cette position théorique très 
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Introduction à l’éthique en santé publique 2 : 
fondements philosophiques et théoriques 

Mars 2015 

 

Dans cette seconde note documentaire1 d’une 
série de trois2 sur l’éthique en santé publique, 
nous proposons un survol des différentes 
perspectives philosophiques et théoriques ayant 
façonné l’élaboration, l’évolution et l’application 
de l’éthique en santé publique tout au long de sa 
courte histoire. Nous croyons qu’il est important 
que les praticiens en santé publique comprennent 
ces idées parce qu’elles éclairent, explicitement 
ou implicitement, la prise de décision éthique 
dans les pratiques de santé publique. Elles 
fournissent aussi des bases aux cadres de
référence en matière d’éthique en santé publique 
qui sont présentés et traités dans notre troisième 
note documentaire3. 

Nous savons que la santé publique est depuis 
longtemps associée à l’utilitarisme. Edwin 
Chadwick, le responsable des débuts du 
mouvement de la santé publique en Angleterre, 
était déjà influencé par l’utilitarisme de Bentham 
(Nixon et al., 2005). D’un point de vue utilitariste, 
les activités de santé publique sont généralement 
téléologiques (axées vers des fins) et 
conséquentialistes (Childress et al., 2002). Les 
effets sur la santé y sont traités comme les
conséquences méritant le plus d’attention. Les 
modèles quantitatifs d’établissement des priorités 
qui incluent des mesures de l’état de santé 
(comme les années de vie ajustées pour la 
qualité [AVAQ ou QALY] et les années de vie 
corrigées de l’incapacité [AVCI ou DALY]), de
même que les méthodes comme l’analyse 
coût/efficacité et l’analyse coûts/bénéfices, sont 
fermement ancrés dans l’utilitarisme. Bien que les 
enjeux éthiques qui y sont associés aient été 
largement débattus4 (p. ex., Anand et Hanson, 
2004; Brock, 2004, 2007; Kamm, 2004), ces
approches quantitatives ont exercé beaucoup 
d’attrait dans les domaines de la santé publique 

                                                                 
1 Ce document est basé sur une section d’un chapitre de livre déjà publié en anglais. L’auteure et le Centre de collaboration 

nationale sur les politiques publiques et la santé souhaitent remercier Pearson Canada de leur avoir permis de traduire et de 
publier en français ce matériel protégé par des droits d’auteur pour le rendre disponible ici. Pour le texte original, voir 
MacDonald, M. (2013). Ethics of public health. Dans J.L. Storch, P. Rodney et R. Starzomski (dir.), Toward a moral horizon: 
Nursing ethics for leadership and practice. Pearson Education Canada. 

2 Pour consulter la première note documentaire, voir MacDonald (2014).  
3 Voir MacDonald (2015). 
4 Pour plus d’information à ce sujet, voir Rozworski et Bellefleur (2013) et Rozworski (2014). 

et de l’analyse des politiques qui sont axés sur 
l’épidémiologie. Les travaux en éthique 
concernant la lutte contre les maladies 
transmissibles et la planification en cas de 
pandémie ont reflété des préoccupations 
utilitaristes, du moins au Canada (Baylis, Kenny 
et Sherwin, 2008; Upshur et al., 2005).

À partir des travaux de John Rawls, fondés sur la 
notion de liberté et d’égalité morale des individus, 
et portant sur les droits sociaux, politiques et 
fondamentaux de la personne, le contractualisme
et les théories basées sur les droits ont aussi 
fourni des justifications philosophiques aux
actions de santé publique (Jennings, 2003). 
L’ouvrage Théorie de la justice de Rawls (1997) 
s’intéresse aux droits des plus démunis et 
correspond donc aux considérations de la santé 
publique pour les personnes les plus 
défavorisées de la société. Toutefois, cette 
perspective a été critiquée pour l’individualisme 
inhérent à la justice distributive sur laquelle elle 
met l’accent. Cette dernière ne refléterait pas 
adéquatement la santé des populations, se 
concentrerait sur la répartition des biens 
matériels, et ne tiendrait pas compte des 
préoccupations non matérielles comme l’accès à 
la prise de décision et au pouvoir (Pauly, 2008; 
Powers et Faden, 2006; Rogers, 2006; Young, 
1990).

Des réserves au sujet de l’individualisme libéral 
présent dans l’éthique contractualiste ainsi que la 
conception limitée des relations humaines et de 
la justice proposée par l’utilitarisme ont mené à 
des formulations communautaristes des 
fondements philosophiques de l’éthique en santé 
publique (Jennings, 2003). Le communautarisme
est une perspective philosophique qui a été plus 
récemment proposée comme assise pour 
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Introduction à l’éthique en santé publique 3 : 
cadres d’éthique en santé publique 

Mars 2015 

Le premier document1 de cette série2 de notes 
documentaires a comme point de départ 
l’observation que les praticiens de la santé 
publique sont souvent aux prises avec des 
décisions éthiques dans le cadre de leur pratique 
sans nécessairement avoir les outils et les 
ressources pour affronter ces défis. Ce troisième 
document fait le pari qu’en donnant aux praticiens 
et aux décideurs en santé publique des points de 
repère concernant les cadres de référence 
pratiques en matière d’éthique en santé publique, 
ils seront en meilleure posture pour prendre des 
décisions éthiques difficiles spécifiques aux 
pratiques de santé publique. Explicitement ou 
implicitement, la gestion des défis d’ordre éthique 
se fonde sur le type de perspective philosophique 
que l’on adopte face aux problèmes d’ordre 
éthique en santé publique. Il importe donc que les 
praticiens déterminent la perspective qui leur 
convient afin qu’ils et elles soient guidés dans 
leur propre prise de décision en matière 
d’éthique. Le deuxième document de cette série3

présente les principales perspectives 
philosophiques et théoriques qui constituent la 
base de la prise de décision en matière d’éthique 
en santé publique et qui fondent différents cadres 
de référence pour l’éthique en santé publique. 
L’objectif du présent document est de présenter, 
de comparer et de critiquer certains cadres de 
référence en matière d’éthique en santé publique 
en les rattachant à leurs fondements théoriques 
et éthiques. Une brève discussion portant sur 
l’avenir de l’éthique en santé publique conclut 
l’article.

Quel type de cadres de référence
pourrait fonctionner pour l’éthique 
en santé publique?

Le terme « cadre de référence » (framework) a 
été utilisé de toutes sortes de manières. Nous 
l’utilisons ici pour désigner un guide général pour 
la prise de décision ou pour la pratique, qui 

                                                                 
1 MacDonald, M. (2014). 
2 Cette série est basée sur une section d’un chapitre de livre déjà publié en anglais (Macdonald, 2013). 
3 MacDonald, M. (2015). 

présente des concepts ou des idées clés dont il 
faut tenir compte. Un cadre de référence peut 
parfois expliquer les liens entre ces concepts. 
Dawson (2010) dit que la fonction d’un cadre de 
référence pour l’éthique en santé publique est de 
faciliter les délibérations qui portent sur la prise 
de décision touchant des enjeux éthiques dans 
des contextes particuliers, et cela, en rendant les 
valeurs explicites. Bien qu’en définitive, il soit en 
partie associé à la théorie, un cadre de référence 
est « […] “plus près” de la réalité de la prise de 
décision quotidienne dans un contexte appliqué »
(Dawson, 2010, p. 193, traduction libre).

Avant l’an 2000 environ, la plupart des 
applications de l’éthique en santé publique 
s’appuyaient sur les quatre principes 
fondamentaux de l’éthique biomédicale : 
l’autonomie, la bienfaisance, la non-malfaisance 
et la justice (Beauchamp et Childress, 1979), 
parfois avec quelques modifications pour les 
adapter au problème de santé publique en cause. 
Souvent, l’application et la modification de ces 
principes à des situations particulières en santé 
publique étaient judicieuses. Par exemple, en 
1986, dans les premiers temps de l’épidémie de 
« VIH/sida », Bayer, Levine et Wolf (1986) ont 
proposé un cadre de référence pour guider la 
prise de décision éthique concernant le dépistage 
du VIH. Ce cadre s’appuyait sur les quatre 
principes nommés précédemment, mais en les 
modifiant légèrement : le respect des personnes, 
le principe du tort, la bienfaisance (les actions 
faites dans l’intérêt d’autres personnes) et la 
justice servaient de base à sept conditions 
préalables au dépistage du VIH. L’application de 
ces principes et de ces conditions à la prise de 
décision sur le dépistage du VIH se reflète encore 
aujourd’hui dans les directives en matière de 
dépistage. 

Référentiel de valeurs pour soutenir l’analyse 
éthique des actions en santé publique  
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Introduction à l’éthique en santé publique 1 : 
contexte 
Janvier 2014 

 

L’éthique en santé publique doit débuter par 
la reconnaissance des valeurs fondamentales 
de la santé publique, et non par une 
modification des valeurs utilisées pour guider 
d’autres types d’interactions en matière de 
soins de santé (Baylis, Kenny et Sherwin, 
2008, p. 199, traduction libre).

Les praticiens de la santé publique font face à 
des enjeux éthiques depuis longtemps, mais, 
jusqu’à récemment, ils disposaient de peu de 
cadres de référence pertinents pour l’analyse 
éthique qui prenaient en compte les valeurs 
centrales de la santé publique1. Les intervenants 
en éthique de la santé publique et en bioéthique, 
plus généralement, n’avaient pas réussi à leur 
fournir des points de repère adaptés à leurs 
préoccupations éthiques particulières. Il y a 
relativement peu de temps, on considérait encore 
qu’une approche déontologique fondée sur les 
droits (Zahner, 2000) ou sur les principes 
éthiques des soins de santé que sont 
l’autonomie, la bienfaisance, la non-malfaisance 
et la justice (Beauchamp et Childress, 1979)
constituait un cadre approprié pour la pratique 
éthique de la santé publique. Toutefois, comme 
l’indique l’examen des objectifs précis et de 
l’orientation globale de la santé publique, 
l’éthique clinique, ou l’éthique en soins de santé, 
ne peut ni jeter les bases théoriques appropriées 
ni fournir une justification normative pertinente 
pour la pratique en santé publique. En effet, 
l’éthique clinique vise principalement les 
individus, souvent en contexte clinique, alors que 
l’éthique en santé publique vise surtout les 
populations, souvent dans un contexte 
communautaire.  

                                                                 
1 Ce document est basé sur une section d’un chapitre de livre déjà publié en anglais. L’auteure et le Centre de collaboration 

nationale sur les politiques publiques et la santé souhaitent remercier Pearson Canada de leur avoir permis de traduire et de 
publier en français ce matériel protégé par des droits d’auteur pour le rendre disponible ici. Le texte original est : MacDonald, 
M. (2013). Ethics of public health. Dans J.L. Storch, P. Rodney et R. Starzomski (dir.), Toward a moral horizon: Nursing ethics 
for leadership and practice. Pearson Education Canada. 

L’éthique en santé publique est une branche 
relativement nouvelle de l’éthique appliquée 
(Bayer, Gostin, Jennings et Steinbock, 2007; 
Baylis et al., 2008; Dawson et Verweij, 2007). 
Même si des auteurs ont souligné il y a quelques 
années le besoin d’une éthique en santé publique 
(Beauchamp, 1976; Lappe, 1986), ce domaine 
n’a été revendiqué et établi comme un secteur 
d’études distinct qu’à la fin des années 1990 et 
au début du nouveau millénaire (Kass, 2004). En 
fait, selon Kass, l’expression « éthique en santé 
publique » n’était que rarement utilisée avant 
l’an 2000. 

Ce document, le premier de trois, définit ce qu’est 
la santé publique et examine l’histoire et le 
développement de l’éthique en santé publique, 
dont ses fondements philosophiques. Les 
documents suivants se baseront sur le premier 
pour explorer plus à fond le contexte théorique et 
philosophique de l’éthique en santé publique. Ils 
présenteront aussi les cadres éthiques 
émergents en santé publique, et donneront un 
aperçu de l’état actuel de ce champ et de son 
avenir possible. 

Qu’est-ce que la santé publique? 

« La santé publique est un concept contesté »
(Verweij et Dawson, 2007, p. 13, traduction libre)
aux significations multiples, et souvent mal 
interprété. Certains croient que ce concept fait 
référence aux soins de santé prodigués par le 
système de santé financé par les fonds publics. 
Cette mauvaise interprétation est en partie due 
au fait que les activités de santé publique 
s’effectuent en coulisse; le public n’en est pas 
conscient, jusqu’à ce qu’une crise survienne et 
que des mesures radicales de santé publique 
doivent être mises en œuvre. Le système de 
soins de santé, par contre, apparaît plus 
concrètement dans la vie des gens.
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Le « principisme » et les cadres de référence en 
matière d’éthique en santé publique 

Janvier 2016 

Comment voir et relever les défis éthiques dans 
la pratique et les politiques de la santé publique? 
Notamment en utilisant les concepts éthiques 
pour éclairer nos réflexions. Pour cela, nul besoin 
d’être un spécialiste en éthique. Ce document fait 
partie d’une série dont l’objectif consiste à 
introduire les praticiens à certains principes, 
valeurs, théories ou approches importants pour 
l’éthique en santé publique.

Introduction 

Ce document porte sur les approches en éthique 
de la santé publique qui sont basées sur des 
principes. Nous y comparons certaines des 
caractéristiques de ces approches avec celles du 
principisme, soit l’approche des « quatre 
principes » bien connue et très utilisée en éthique 
médicale. 

Nous nous pencherons d’abord sur certaines des 
principales caractéristiques du principisme. Puis, 
en les gardant à l’esprit, nous aborderons les 
cadres de référence en matière d’éthique en 
santé publique qui reposent sur des principes, 
afin de mettre à l’avant-plan leurs points 
communs et leurs différences.

Comprendre et reconnaître certaines des 
principales caractéristiques du principisme peut 
aider les praticiens et les praticiennes : 

• à mieux situer leurs propres délibérations
éthiques en santé publique en comprenant
tant les différences que les similarités entre
des approches éthiques variées;

• à reconnaître et rendre explicites les
orientations principistes qui les guident ou qui
guident d’autres acteurs du milieu clinique ou
de la santé publique, tant dans la recherche
que dans la pratique;

• à communiquer plus efficacement, après avoir
reconnu les orientations mentionnées ci-
dessus;

• à comprendre certains des éléments du
contexte historique et des orientations 
philosophiques qui sous-tendent l’éthique en 
santé publique.

C’est seulement vers l’an 2000 que l’éthique en 
santé publique a commencé à prendre sa place 
en tant que domaine spécifique au sein de la 
bioéthique. Ses partisans ont dû la distinguer de 
l’éthique médicale, en raison de la nature 
différente de la santé publique (p. ex., Childress 
et al., 2002, p. 170; Dawson, 2011, p. 1; Upshur, 
2002, p. 101). D’ailleurs, plusieurs articles portant 
sur l’éthique en santé publique commencent par 
expliquer les différences entre l’éthique médicale 
et l’éthique en santé publique. Les auteurs y 
soutiennent que les différences entre les 
pratiques cliniques et les pratiques de santé 
publique peuvent nécessiter des approches 
éthiques distinctes. L’accent a très 
majoritairement été mis sur les différences, 
partiellement en réaction à un problème 
d’adéquation entre les approches cliniques 
hautement individualistes, qui insistent sur 
l’autonomie, et l’orientation collective, à l’échelle 
des populations, des pratiques de santé publique 
(Kass, 2004, p. 235). Toutefois, ces deux 
domaines ont aussi beaucoup en commun. La 
santé publique peut profiter (et profite 
effectivement) du travail déjà réalisé et des 
percées en éthique médicale.

Depuis son apparition en 1979, l’approche des 
« quatre principes » de Tom Beauchamp et de 
James Childress a transformé la manière dont 
l’éthique médicale est comprise et pratiquée.

MOUTEL Grégoire, DARQUY Sylviane, JULLIAN Odile (et al.), Éthique et dépistages 
organisés des cancers en France, Santé publique, HS S2, 2019, pp. 67-74 
Consulter...

BELLEFLEUR Olivier, KEELING Michael, Comment pouvons-nous (et pourquoi 
devrions-nous) analyser l’éthique des politiques paternalistes en santé 
publique ? INSPQ, Centre de collaboration nationale sur les politiques publiques 
et la santé, 2018-02, 28 p. (Note documentaire. Pour des connaissances en 
matière de politiques publiques favorables à la santé) 
Consulter...
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fondements philosophiques et théoriques, INSPQ, Centre de collaboration 
nationale sur les politiques publiques et la santé, 2015-03, 8 p. (Note 
documentaire. Pour des connaissances en matière de politiques publiques 
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MACDONALD Marjorie, Introduction à l’éthique en santé publique 3 : cadres 
d’éthique en santé publique, INSPQ, Centre de collaboration nationale sur les 
politiques publiques et la santé, 2015-03, 32 p. (Note documentaire. Pour des 
connaissances en matière de politiques publiques favorables à la santé) 
Consulter...
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soutenir l’analyse éthique des actions en santé publique, INSPQ, 2015, 20 p. 
Consulter...
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Consulter...
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favorables à la santé) 
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MACDONALD Marjorie, Introduction à l’éthique en santé publique 1 : contexte, 
INSPQ, Centre de collaboration nationale sur les politiques publiques et la 
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https://stm.cairn.info/revue-sante-publique-2019-HS2-page-67?lang=fr
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2390_ethique_paternalisme_fr.pdf
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https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2740_principisme_cadre_reference_ethique.pdf
https://www.ccnpps.ca/docs/2014_Ethique_Intro1_Fr.pdf
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publique : défis et enjeux pour une éthique de la discussion, Santé publique, 
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L’éthique en pratique : les enjeux éthiques soulevés par la littératie dans 
le champ de la promotion de la santé. Interview de Jean-Christophe Mino, 
Promotion Santé Ile-de-France, 2024-01-17 
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L’éthique dans la mise en œuvre de programmes en promotion de la santé, 
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La France a fait de l’égalité un des piliers de ses valeurs républicaines fondatrices.
Cette recherche d’égalité se concrétise notamment avec la création de la sécurité
sociale en 1945. [1] Or notre société française vit actuellement une période critique en
terme d’accès aux soins : nous avons de plus en plus de difficultés à consulter un
médecin généraliste, à obtenir dans un délai convenable un rendez-vous chez le
dentiste ou tout autre spécialiste. Par ailleurs, de nombreux services d’urgences
ferment, et des services en sous-effectifs ferment des lits. [2] Ces difficultés
d’accéder aux soins concernent toute la population, de manière accentuée pour
certaines populations vulnérables (personnes âgées, précaires sans moyen de
locomotion ou sans connexion Internet, etc.), et impacte tous les champs et secteurs
(sanitaire, social, médico-social, libéral, public, privé). A cela s’ajoute encore une crise
de sens chez les professionnels de santé, révélée de manière dramatique par la
pandémie de la Covid-19, montrant surtout un épuisement professionnel intense et une
perte de sens au travail. [3] En parallèle, les dernières études tirent la sonnette
d'alarme sur la santé de la population française. [4]

Les déserts médicaux, expression issue du langage médiatique et fonctionnant
comme une métaphore saisissante, ne se réfèrent cependant à aucun contenu
concret. A ce jour, aucune définition consistante et partagée par la communauté des
chercheurs n’a vu le jour. Cependant, "cette expression suggère une différence de
nature entre des territoires dans lesquels l’accès aux soins serait nul et d’autres
territoires plus favorisés". Quels en sont les critères d’appréciation ? Le recours au
médecin généraliste seul ? Englobe-t-on l’accès aux spécialistes, aux paramédicaux,
aux urgences, aux pharmacies ? "Il semble peu pertinent de définir un "désert médical"
relativement à une unique profession : l’expression invite plutôt à considérer le cumul de
difficultés dans le recours à différents services de santé qui peuvent ou auraient pu se
substituer les uns aux autres." La Direction de la Recherche, des Études, de l'Évaluation
et des Statistiques (DRESS) propose ainsi une lecture par cumul de difficulté d’accès en
considérant trois portes d’accès : la médecine générale, les urgences et la
pharmacie. [5][6]

Cette expression utilisée désormais dans nos propos quotidiens indique que nous avons
conscience que notre santé peut se trouver menacée par le déficit actuel de
professionnels de santé et de structures de soin. Nous pouvons nous sentir victime, en
tant qu'usager ou professionnel du secteur, d’une situation qui nous dépasse alors que
certains bassins de population sont davantage favorisés dans l’offre de soin. S’ensuit un
sentiment d’injustice qui peut se traduire par de l’indignation ou de l’impuissance. [7]

Les fiches "Doc'éthique" sont conçues comme

un soutien à la réflexion préalable en éthique.

L’éthique n’est pas une prise de position, ni un

code de bonnes pratiques ou encore un

jugement de valeurs. L’éthique est une

démarche réflexive mettant en exergue les

oppositions entre différentes valeurs et

soulignant la nécessité d’y réfléchir afin de

prendre ensuite des décisions circonstanciées

et éclairées. 

Le format court des "Doc'éthique" permettra

ainsi aux intéressés d’avoir une première vue

d’ensemble des questions qui jaillissent du

thème traité, mais également au chercheur

désireux de travailler sur cette thématique d’y

trouver une première base pour affiner son

questionnement et/ou son thème de recherche

en éthique. 

Une bibliographie pour lecteur curieux est

proposée en complément. 

Pour aller plus loin, nous vous invitons à vous

référer à notre onglet "Documentation" sur :

www.erebfc.fr
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de santé publique

Les migrations constituent un des moteurs majeurs des dynamiques de population. Elles sont pourtant

encore trop peu étudiées sous l’angle de la santé publique, bien que celle-ci s’intéresse à tout ce qui

est en lien avec le bien-être et la santé des populations. En France, cela vient en partie de notre modèle

d’intégration républicaine, qui ne distingue pas les individus ou les groupes selon des critères d’origine

ethnique ou de religion. Cependant, certaines maladies comme le VIH/sida ont montré qu’il pouvait être

nécessaire de prendre en compte l’origine des personnes pour améliorer la prévention et l’accès aux

soins. Améliorer l’accueil et la prise en charge des immigrés* dans le système de santé français passe

en effet par une meilleure connaissance de leurs besoins spécifiques.

Migrations et santé: 
des (nouvelles) questions de santé publique 

au cœur des enjeux sociétaux

N°34 – juin 2018

1

Questions

Annabel Desgrées du Loû

IRD, CEPED, équipe SAGESUD ERL Inserm 1244 - Université Paris Descartes/ceped, 
45 rue des Saints-Pères, 75006 Paris, France - annabel.desgrees@ird.fr

Les flux migratoires s’accélèrent
aujourd’hui, dans le monde entier,
sous l’effet de divers processus :

mondialisation, crises politiques, change-
ments environnementaux… Les migrations
internationales sont devenues un enjeu
majeur du XXIe siècle, avec dans les vingt
dernières années une diversification des
profils de migrants et de réfugiés ainsi que

des trajectoires migratoires, et l’émer-
gence de l’idée d’un droit à la mobilité,
celle-ci étant un facteur essentiel du déve-
loppement humain [1]. Cette intensification
des circulations pose toute une série de
questions dans le champ de la santé.
Certaines appartiennent au champ de la
«santé globale», avec une forte dimension
internationale: comment surveiller ou pré-

voir les épidémies et organiser une réponse
rapide? Comment organiser une couverture
maladie universelle qui permette à chacun
d’être soigné dans le pays où il demeure?
Comment accueillir les migrants, parfois en
situation d’urgence, dans les systèmes de
santé? Comment, dans les politiques de
santé publique, dans le développement de
nouveaux médicaments et de nouvelles pra-

* Voir glossaire page 6.
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Consulter...

Migrations et santé : des (nouvelles) questions de santé publique au cœur 
des enjeux sociétaux, Questions de santé publique, n° 34, 2018-06, 8 p. 
Consulter...

DESY Michel, Dimension éthique de la stigmatisation en santé publique. Outil 
d’aide à la réflexion. Mise à jour 2018, INSPQ, 2018-02, 34 p. 
Consulter...

https://stm.cairn.info/revue-sante-publique-2013-HS2-page-85?lang=fr
https://www.youtube.com/watch?v=g0uRPiK_CtA
https://www.cnerer.fr/uploads/files/thema/Fiche-CNERER-Acces-aux-soins-1-65099a2f03508.pdf
https://educationsante.be/ethique-et-morale-en-promotion-de-la-sante/
https://www.santepubliquefrance.fr/docs/la-sante-de-l-homme-janv-fevr-2000-n-345-l-education-pour-la-sante-est-elle-ethique
https://www.erebfc.fr/documentation/ressource/VF+Doc%27%C3%A9thique_Les+d%C3%A9serts+m%C3%A9dicaux.pdf?id=925
https://iresp.net/wp-content/uploads/2022/09/IRSP_34_2018034.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2344_dimension_ethique_stigmatisation_outil_aide_reflexion_2018.pdf
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35, rue Saint-Dominique 
75700 Paris 
Tél. 01 42 75 66 42 
www.ccne-ethique.fr 

 

 
Avis n° 127 du CCNE  

SANTE DES MIGRANTS ET EXIGENCE ETHIQUE 
 

 
Composition du groupe de travail 

Christiane BASSET 
 Carine CAMBY 

Jean-Marie DELARUE (rapporteur) 
Anne Marie DICKÉLÉ 

Pierre-Henri DUÉE 
Martine LE FRIANT 
Patrick GAUDRAY 
Florence GRUAT 
Francis PUECH 

Bertrand WEIL (rapporteur) 
 

                                                                                               

                                                                                              Avis rendu public le 16 octobre 2017 

 
Personnes et institutions auditionnées 
Dr. Amine Trouve Baghdouche, Médecins du monde (Calaisis et Dunkerquois)  
Dr. Françoise Fromageot et Mme Stéphanie Giron (Croix-Rouge française)  
Dr. Marie-Elisabeth Ingres et Dr. Frédérique Drogoul (Médecins sans frontières) 
Mme Lise Faron (CIMADE) 
Dr. Paul Bouvier, M. Ali Saradi, M. Régis Saviot, Mme Ghislaine Doucet (Comité international de la Croix-Rouge) 
Dr. Claude Rosenthal, président de Gynécologie sans frontières 
Dr. Pascal Revault (COMEDE) 
M. Didier Leschi, préfet, directeur général de l’OFII et Dr. Thanh Le Luong, chef du service médical de l’OFII 
Pr. Alfred Spira, membre de l’Académie de médecine 
M. Samuel Pratmarty, sous-directeur de la régulation de l’offre de soins (Direction générale de l’offre de soins) 
Dr. Sylvie Germain et Mme Magali Guégan (Direction générale de la santé) 
M. Jérôme Antonini, directeur de cabinet du directeur général de l’AP-HP 
Dr. Luc Ginot, directeur de la promotion de la santé et de la réduction des inégalités et M. Bernard Kerchen, inspecteur 
des affaires sanitaires et sociales (Agence régionale de santé d’Île-de-France) 
Mme Rose Ngekueng, association Ikambere 
 
Le groupe de travail s’est rendu le 9 février 2017 pour visiter le centre hospitalier de Calais (organisation de la visite 
par Mme Richoux, directrice-adjointe, chargée des affaires générales). Il y a rencontré les différentes personnes 
présentes dans l’antenne de la Permanence d’accès aux soins de santé (PASS) hospitalière, installée à proximité de la 
« jungle » de Calais (les infirmières, en particulier Mme Hennicaux) et dans le financement des opérations (la 
directrice-adjointe, chargée des finances de l’établissement). Il a visité le service « réponses urgentes » de 
l’établissement (Dr. Battist, chef de pôle), le service de prise en charge sociale des migrants (Mme Legrand) et la PASS 
(avec ses responsables, Dr. El Mouden et Mme Andrieux, cadre de santé 
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L’interprétariat est un recours majeur pour mieux accueillir, soigner, prévenir et promouvoir la 
santé.

L’interprétariat médico‑social : 
une exigence éthique

Laurence Kotobi,
anthropologue, 
maître de conférences Hdr, 
UMR 5319 Passages CNRS‑Université  
de Bordeaux.

D’un point de vue anthropo‑
logique, la question du 
plurilinguisme n’est pas 

nouvelle et se pose différemment 
selon les sociétés et les époques. Elle 
donne à voir le rapport à l’Altérité 
qu’élaborent les groupes sociaux dès 
lors qu’ils sont en contact. L’histoire a 
montré comment les langues arabe, 
anglaise, portugaise ou encore chinoise 
ont participé à véhiculer et diffuser 
des savoirs, des influences, des valeurs 
et à asseoir une puissance politique, 
religieuse, économique, en situation 
coloniale, de découvertes ou d’expan‑
sion. De nos jours, certaines sociétés 
multiculturelles (Australie, Canada, 
Bolivie) favorisent la coexistence des 
langues, tandis que d’autres – au‑delà 
de la diversité qui les constitue – ont 
adopté une langue nationale domi‑
nante, comme c’est le cas du français 
dans notre république. Ces choix ne 
sont pas neutres et intéressent l’anthro‑
pologue qui tente de saisir l’orientation 
des sociétés dans ce rapport universel 
de l’homme et du langage.

Du brassage des langues  
et des savoirs dans l’histoire

Élément de culture à part entière, 
la langue agit comme un révélateur 
des identités en présence, qui doivent 
trouver un langage commun à travers 
lequel groupes et individus vont com‑
muniquer. Mis à part les gestes, mimes 

ou dessins que les individus utilisent 
pour communiquer, ce sont les inter‑
prètes qui jouent le rôle de passeurs 
des mots, idées et nuances exprimés. 
S’agit‑il d’ailleurs d’interprétariat ou 
d’interprétation ?

La difficulté de cet art complexe, 
résumée dans la célèbre formule « tra‑
duire, c’est trahir », tient de la respon‑
sabilité éthique pour rendre compte au 
mieux du message communiqué. En 
effet, il ne s’agit pas d’être approxi‑
matif tant l’exercice est exigeant. 
C’est grâce à cette activité érudite 
d’interprétation que les synthèses 
et les découvertes scientifiques ont 
pu enrichir les savoirs savants dont 
l’humanité dispose. Certains mots 
– ceux qui sont intraduisibles – ont 
résisté, quand d’autres sont passés 
d’une langue à l’autre, et de nouveaux 
ont été créés sous l’effet du métissage 
linguistique. De même, l’interprétation 
simultanée de conférence, qui a pris 
naissance au XXe siècle, a permis une 
meilleure communication entre les 
États (conférence de la paix en 1919, 
Société des Nations) ou dans des ins‑
tances juridiques internationales (pro‑
cès de Nuremberg). Enfin, le droit ou 
la possibilité de s’exprimer dans sa 
langue ou de comprendre ce qui se dit 
marque aussi les histoires individuelles, 
comme le montre le travail quotidien 
des interprètes professionnels en santé 
ou dans les procédures de demandes 
d’asile.

L’interprétariat médico‑social 
n’est pas perçu comme  
une priorité française

La « barrière de la langue » est tantôt 
posée en France comme un problème 
politique d’intégration au modèle 

national républicain, tantôt comme 
un facteur de distanciation à l’Autre 
par la différence culturelle irréductible 
qu’une telle expression mobilise. Cou‑
rante chez les soignants, elle indique 
un « obstacle » qu’ils cernent dans la 
qualité des soins.

Dans notre pays, reconnaître la 
place essentielle de l’interprétariat 
dans le champ de la médecine, de la 
santé et du social est une question 
qui ne va pas de soi. La question 
linguistique a du mal à être pensée 
et organisée, même si, sur un prin‑
cipe d’égalité, de nombreuses struc‑
tures (hôpitaux, centres de protection 
maternelle et infantile – PMI, Caisses 
primaires d’assurance maladie – CPAM, 
centres sociaux, centres de planifica‑
tion et d’éducation familiale – CPEF, 
etc.) accueillent parmi leur public 
des populations allophones. Histori‑
quement portée par la société civile 
en France, cette activité s’est vue 
largement déployée, mieux formali‑
sée et mieux reconnue dans les pays 
anglo‑saxons qui ont, semble‑t‑il, 
bénéficié d’une écoute plus attentive  
des États.

Dans une perspective militante, l’as‑
sociation Inter Service Migrants (ISM) 
interprétariat a, dès ses débuts, consi‑
déré que l’interprétariat professionnel 
médico‑social est un outil de lutte 
contre les exclusions, puis contre 
les inégalités d’accès à la prévention 
et aux soins des populations immi‑
grées [1], et proposé une offre spé‑
cialisée et accessible par téléphone 
7 jours sur 7, 24 heures sur 24, dans 
plus de 300 langues aujourd’hui ; elle 
a également ouvert récemment un 
service de visioconférence. Le tissu 
associatif s’est mobilisé au sein d’un 
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Éthique et pratiques médicales et sociales

Inégalités d’accès aux soins : 
aspects juridiques et éthiques

Frédérique 
Dreifuss‑netter
Professeur agrégée 
des facultés de droit, 
directrice du Centre 
de recherches en 
droit médical de la 
faculté de droit de 
Paris V, membre du 
Comité consultatif 
national d’éthique 
pour les sciences de 
la vie et de la santé

Le système français est généralement présenté 
comme garantissant à tous un accès égal au 
système de santé, principalement en raison du 

régime de l’assurance maladie qui permet à la plupart 
des personnes d’être prises en charge aussi bien dans 
le secteur privé que dans le secteur public de la santé. 
Le principe représente la convergence entre le droit à 
la santé et le principe d’égalité des citoyens devant la 
loi, tous deux à valeur constitutionnelle.

Le préambule de la Constitution de 1946 énonce que 
« la nation garantit à tous, notamment à l’enfant, à la 
mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, 
la sécurité matérielle, le repos et les loisirs ». Le Conseil 
constitutionnel a reconnu valeur constitutionnelle au droit 
à la santé (décision n° 90-283 DC du 8 janvier 1991, loi 
relative à la lutte contre le tabagisme et l’alcoolisme).

La loi du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les 
exclusions fait de la protection de la santé une priorité 
de santé publique.

La loi sur les droits des malades de 2002 (loi Kouchner) 
introduit une dimension individuelle en mettant en évi-
dence la double nature du droit à l’accès aux soins, obli-
gation à la charge de l’État et droit fondamental des per-
sonnes : article L. 1110-1 du Code de la santé publique : 
« Le droit fondamental à la protection de la santé doit être 
mis en œuvre par tous moyens disponibles au bénéfice 
de toute personne. Les professionnels, les établissements 
et réseaux de santé, les organismes d’assurance maladie 
ou tous autres organismes participant à la prévention et 
aux soins, et les autorités sanitaires contribuent, avec les 
usagers, à développer la prévention, garantir l’égal accès 
de chaque personne aux soins nécessités par son état 
de santé et assurer la continuité des soins et la meilleure 
sécurité sanitaire possible ».

Tel est le cadre législatif de base, complété par voie 
réglementaire, décrets, arrêtés, circulaires, et respectant 
également les principes issus de textes internationaux.

On peut se réjouir de ce que l’accès égal aux soins 
bénéficie de la caution du droit au plus haut niveau 
des normes juridiques. Cependant, on remarque immé-
diatement que l’article L. 1110-1 précité fait allusion 
à des « moyens disponibles », ce qui est de nature à 
limiter la portée pratique du droit aux soins en tant 
que « droit opposable ». Le principe de réalité ne saurait 
être méconnu. Est-il possible d’exiger ce que l’État 
n’a pas les moyens de fournir ? Ensuite, on sait que 
l’égalité, au fronton de la République, n’est pas une 
donnée mais un effort permanent pour que ce qui est 
obtenu assez facilement par les plus privilégiés soit 
aussi accessible aux personnes démunies. Or, dans 
le contexte économique et social actuel, il est devenu 

très difficile de promouvoir une égalité concrète entre 
toutes les personnes, d’autant que les plus vulnérables 
sont aussi ceux qui ont le plus besoin d’accéder au 
système de santé.

Sans prétendre à l’exhaustivité, je me bornerai donc 
à relever quelques disparités qui ont été mises en 
évidence par plusieurs rapports récents, notamment 
celui de la Conférence nationale de santé (« Résoudre 
les refus de soins », septembre 2010), celui de Laure 
Albertini et Alain-Michel Ceretti intitulé Bilan et propo-
sitions de réformes de la loi du 4 mars 2002, remis le 
24 février 2011 au ministre de la Santé, ainsi que par 
le CISS, collectif d’associations de patients, éditeur 
d’un site Internet et de guides et fiches pratiques 
(http://www.leciss.org).

Les disparités liées à la politique 
de remboursement des soins
A. Pour les personnes qui ne sont pas affiliées à un 
régime de sécurité sociale. La couverture maladie 
universelle (CMU) a été créée par la loi du 27 juillet 
1999. Elle comprend la CMU de base et la CMU-C ou 
complémentaire. Ce système permet à des personnes 
ayant une résidence stable et régulière en France d’être 
affiliées à l’assurance maladie pour la CMU et de béné-
ficier d’une couverture complémentaire sous condition de 
ressources ou d’une aide à la couverture complémentaire.

Les personnes étrangères en situation irrégulière 
peuvent bénéficier de l’aide médicale d’État (AME) si elles 
résident depuis plus de trois mois en France, sous condition 
de ressources. Il faut indiquer que l’AME nécessite, 
depuis deux décrets parus en 2005, la fourniture de 
pièces justificatives (domicile, ressources) qui ne sont pas 
faciles à obtenir par toutes les personnes concernées.

Les chiffres publiés par le rapport Ceretti et Albertini 
précité montrent que de nombreuses personnes qui 
auraient droit à la CMU ou à l’AME n’ont pas de dossier. 
Pourtant, des permanences d’accès aux soins, organisées 
dans les établissements publics de santé et les privés 
assurant une mission de service public (les Pass), ont 
notamment pour objectif d’assister ces personnes dans 
les démarches nécessaires à la reconnaissance de leurs 
droits. Le rapport déplore également qu’il n’y ait pas un 
guichet unique pour ces différents systèmes.
B. Même pour les personnes affiliées à un organisme 
de sécurité sociale, se pose la question du « reste 
à charge », de plus en plus élevé notamment avec le 
déremboursement de certains médicaments. L’accrois-
sement des primes de complémentaire santé a conduit 
un grand nombre de personnes à renoncer aux soins, 
particulièrement dans le domaine des soins dentaires 

Avis n° 127 du CCNE : Santé des migrants et exigence éthique, CCNE, 2017-10-
16, 26 p. 
Consulter...

KOTOBI Laurence, L’interprétariat médico-social : une exigence éthique, La 
Santé en action, n° 442, 2017, pp. 15-17 
Consulter...

BERNARD Olivier, CORTY Jean-François, IZAMBERT Caroline, Santé publique et 
grande précarité : état des lieux et questions éthiques. Actes du colloque de 
Médecins du Monde, dans le cadre du congrès de novembre 2011 de la Société 
Française de Santé Publique, Médecins du Monde, 2012, 60 p. 
Consulter...

DREIFUSS-NETTER Frédérique, Inégalités d’accès aux soins : aspects juridiques 
et éthiques, ADSP, n° 77, 2011-12, pp. 23-25 
Consulter...

Des principes à leur mise en œuvre : théories de la justice et responsabilité 
individuelle (2.2), In Les inégalités sociales de santé : sortir de la fatalité, 
HCSP, 2009-12, pp. 24-26 
Consulter...

ROCHAIX Lise, TUBEUF Sandy, Mesures de l’équité en santé. Fondements 
éthiques et implications, Revue économique, vol. 60, n° 2, 2009-03, pp. 325-
344 
Consulter...

https://www.ccne-ethique.fr/sites/default/files/2021-02/ccne_avis_127_sur_la_sante_des_migrants_0.pdf
https://www.santepubliquefrance.fr/docs/l-interpretariat-medico-social-une-exigence-ethique
https://rvh-synergie.org/images/stories/pdf/sante_publique_et_grande_precarite_mdm_juillet_2012.pdf
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/Telecharger?NomFichier=ad772325.pdf
https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=113
https://shs.cairn.info/revue-economique-2009-2-page-325?lang=fr
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3. Organismes, sites-ressource et revues

Centre d’éthique clinique AP-HP
Le Centre sert à apporter une aide en cas de décision médicale 
« éthiquement » difficile. Il met à la disposition des soignés, comme 
des soignants, une aide et un accompagnement à la décision 
médicale, nourris par une activité pluridisciplinaire de recherche et 
d’enseignement. 
https://ethique-clinique.aphp.fr/

Comité consultatif national d’éthique pour les sciences de la vie et de 
la santé (CCNE)
Né en 1983, le CCNE a pour rôle de fournir un éclairage utile aux 
décideurs et au débat public sur les enjeux éthiques des progrès 
médicaux. Sa démarche s’appuie sur une méthode, des repères, des 
principes et une organisation. 
https://www.ccne-ethique.fr/fr

[Québec] Comité d’éthique de santé publique (CESP)
Formé en 2009 par l’Institut national de santé publique du Québec 
(INSPQ), le CESP offre conseils et avis utiles à la prise de décision de 
ses partenaires institutionnels que sont le ministère de la Santé et des 
Services sociaux, les directions régionales de santé publique et l’INSPQ. 
Il constitue un espace de délibération unique dans lequel interagissent 
des personnes issues d’univers scientifiques et profanes. 
https://www.inspq.qc.ca/cesp

[Québec] Conseil national d’éthique sur le vieillissement (CNEV)
Lancé par le Conseil des ainés du Québec en 2008, le CNEV, instance 
permanente de délibération, vise à s’approprier une compréhension 
plus claire des enjeux éthiques associés au vieillissement individuel et 
collectif. 
https://www.ivpsa.ulaval.ca/ethique-cnev/le-comite-national-
dethique-sur-le-vieillissement-cnev-et-ses-membres

3.1. Sites internet

https://ethique-clinique.aphp.fr/
https://www.ccne-ethique.fr/fr
https://www.inspq.qc.ca/cesp
https://www.ivpsa.ulaval.ca/ethique-cnev/le-comite-national-dethique-sur-le-vieillissement-cnev-et-ses-membres
https://www.ivpsa.ulaval.ca/ethique-cnev/le-comite-national-dethique-sur-le-vieillissement-cnev-et-ses-membres


10Ethique en santé publique et en promotion de la santé, Bibliographie sélective - Décembre 2024
Retour au sommaire 

Ethique publique – Revue internationale d’éthique sociétale et 
gouvernementale – OpenEdition Journals
La revue « Éthique Publique » s’adresse à un public francophone 
composé d’universitaires et de praticiens. L’ambition qui anime la revue 
est de faire connaître la recherche et la réflexion sur l’éthique publique, 
qu’elles proviennent des milieux universitaires ou des gens du terrain. 
Chaque numéro est composé d’un dossier thématique, d’une rubrique 
Débat et, occasionnellement, de textes hors thème dans une rubrique 
intitulée Zone libre. 
En libre accès : https://journals.openedition.org/ethiquepublique/

3.2. Revues professionnelles/scientifiques

Conférence Nationale des Espaces de Réflexion Ethique Régionaux 
(CNERER)
La Conférence Nationale des Espaces de Réflexion Ethique Régionaux 
(CNERER) est l’association loi 1901 qui fédère depuis 2021 les quinze 
Espaces de Réflexion Ethique Régionaux (ERER) afin de valoriser leurs 
travaux et de permettre des échanges de bonnes pratiques entre ERER. 
Elle facilite les liens entre les ERER et réalise des actions communes. 
Elle est également l’interlocuteur des ERER auprès des pouvoirs publics, 
notamment du ministère des Solidarités et de la Santé mais également 
les instances d’éthique de la vie et de la santé, en particulier le Comité 
consultatif national d’éthique pour les sciences de la vie et de la santé 
(CCNE). 
https://www.cnerer.fr/

/ Occitanie / Espace de Réflexion Ethique Occitanie
L’Espace de réflexion éthique Occitanie offre des compétences et des 
ressources pluridisciplinaires. Il inscrit son action dans le champ des 
sciences de la vie et de la santé. Il a pour vocation de promouvoir et de 
diffuser les valeurs éthiques dans la prévention, le soin, l’innovation et la 
recherche menée dans ces domaines. Rassemblant les professionnels 
des secteurs sanitaire et médico-social, les chercheurs, les étudiants, il 
s’ouvre largement à tous les citoyens sensibles à la démarche éthique. 
https://www.ere-occitanie.org/

[Suisse] Fondation Brocher
La Fondation Brocher se consacre à l’étude de l’impact du 
développement médical sur la société. Elle est un centre de réflexion 
pluridisciplinaire. Dans ce but, elle accueille des experts venus débattre 
des implications éthiques, légales et sociales du développement 
médical et des politiques de santé. 
https://fondation-brocher.ch/fr/

https://journals.openedition.org/ethiquepublique/
https://www.cnerer.fr/
https://www.ere-occitanie.org/
https://fondation-brocher.ch/fr/
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Ethique & santé – Elsevier Masson
La revue éthique & santé, issue de l’initiative de praticiens et 
d’enseignants-chercheurs situés de diverses façons à l’égard de la 
problématique éthique, est née du constat selon lequel le travail de 
compréhension des questions d’ordre éthique requiert un éclairage 
interdisciplinaire et ne peut se construire rigoureusement que dans 
l’échange. La revue publie des travaux de sciences historiques, sciences 
sanitaires et sociales, philosophie, ethnologie, théologie, droit, praticiens, 
médecins et acteurs du système de santé. 
En accès limité (payant) : https://www.em-consulte.com/revue/ETIQE/
presentation/ethique-sante

Questions de santé publique – Institut pour la Recherche en Santé 
Publique (IReSP)
Créée par l’Institut pour la Recherche en Santé Publique (IReSP), la revue 
« Questions de santé publique » a pour objectif éditorial de porter à la 
connaissance d’un large public (enseignants, étudiants, journalistes, 
décideurs, milieux de la recherche, associations, public concerné) les 
informations les plus récentes concernant les questions importantes de 
santé publique, rédigées de façon facilement lisible et compréhensible 
pour des non spécialistes, en garantissant que les informations publiées 
sont validées scientifiquement.
En libre accès : https://iresp.net/ressources/qsp/

https://www.em-consulte.com/revue/ETIQE/presentation/ethique-sante
https://www.em-consulte.com/revue/ETIQE/presentation/ethique-sante
https://iresp.net/ressources/qsp/
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